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OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIEE 
 
 

VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE 
 

 
 

INITIEE PAR 
 
 

FINANCIERE WATT 
 
 
 

NOTE EN REPONSE ETABLIE PAR LA SOCIETE SERMA GROUP 
 

 

 
En application de l’article L. 621-8 du Code monétaire et financier et de l’article 231-26 de son règlement général, 
l’Autorité des Marchés Financiers (« AMF ») a apposé le visa n° 18-571 en date du 20 décembre 2018 sur la 
présente note en réponse. Cette note en réponse a été établie par la société Serma Group et engage la responsabilité 
de ses signataires. Le visa, conformément aux dispositions de l’article L. 621-8-1 l du Code monétaire et financier, 
a été attribué après que l’AMF a vérifié « si le document est complet et compréhensible, et si les informations qu’il 
contient sont cohérentes ». Il n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération, ni authentification des 
éléments comptables et financiers présentés. 
 
 
 

AVIS IMPORTANT 
 
En application des dispositions des articles 261-1 et suivants du règlement général de l’AMF, le rapport du cabinet 
PAPER Audit & Conseil, agissant en qualité d’expert indépendant, est inclus dans la présente note en réponse. 
 
 
La présente note en réponse est disponible sur le site Internet de l’AMF (www.amf-france.org), sur le site Internet 
de Serma Group (www.serma.com), et peut être obtenu sans frais auprès de : 

- SERMA GROUP, 14, rue Galilée, 33600 Pessac ; 

- SODICA CORPORATE FINANCE, 12, place des Etats-Unis, 92120 Montrouge ; 

- CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL NORD MIDI PYRENEES, 219, avenue 
François Verdier, 81000 Albi. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations relatives aux 
caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de Serma Group seront mises à la disposition du 
public selon les mêmes modalités, au plus tard la veille du jour de l'ouverture de l’Offre. 
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1. RAPPEL DES CONDITIONS DE L’OFFRE 

1.1. DESCRIPTION DE L’OFFRE  

 
En application du Titre III du Livre II, et plus particulièrement des articles 233-1, 2°, 234-2 et 235-2 du 
règlement général de l’AMF, Financière Watt, société par actions simplifiée au capital de 124.367.000 
euros, dont le siège social est situé 14, rue Galilée - 33600 Pessac, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Bordeaux sous le numéro 839 312 386 (l’« Initiateur » ou « Financière 
Watt »), s’est engagée irrévocablement auprès de l’AMF à offrir aux actionnaires de Serma Group, 
société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2.301.072 euros, dont le siège 
social est situé 14, rue Galilée - 33600 Pessac, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux sous le numéro 380 712 828 (« Serma Group » ou la « Société ») et dont les actions sont 
admises aux négociations sur le marché Euronext Growth à Paris sous le code ISIN FR0000073728, 
d’acquérir la totalité de leurs actions Serma Group au prix unitaire de 235 euros, payable 
exclusivement en numéraire, dans les conditions décrites ci-après (l’« Offre »). 
 
L’Offre fait suite à l’acquisition par Financière Watt, le 26 juin 2018, directement et indirectement, de 
la totalité du capital et des droits de vote de la société Financière Ampère Galilée, actionnaire détenant 
99,21% du capital et 99,18% des droits de vote de Serma Group (« FAG » ou « Financière Ampère 
Galilée »). 
 
En effet, aux termes d’un contrat de cession signé en date du 27 avril 2018 et d’un pacte d’associés 
signé en date du 26 juin 20181, l’Initiateur est devenu propriétaire le 26 juin 2018, par voie d’apports et 
de cessions, de 78,84% des actions émises par Financière Ampère Galilée et de 100% des actions 
Ampère Galilée Participation (« AGP » ou « Ampère Galilée Participation »), société qui détient 
21,16% des actions émises par Financière Ampère Galilée (l’« Opération »). 
 
Au résultat de l’Opération, l’Initiateur détient (i) directement, une action Serma Group, (ii) directement 
et indirectement (via Ampère Galilée Participation) l’intégralité des 46.085.055 actions émises par 
Financière Ampère Galilée et (iii) directement et indirectement (via Ampère Galilée Participation) 
l’intégralité des obligations convertibles émises par Financière Ampère Galilée n’ayant pas fait l’objet 
d’un remboursement ou d’une conversion, soit 4.447.201 obligations convertibles.  
 
Le changement de contrôle direct de Financière Ampère Galilée entraîne donc un changement de 
contrôle indirect de Serma Group, société cotée sur le marché Euronext Growth à Paris. L’Offre est 
ainsi déposée en application des dispositions des articles 223-15-1 et 235-2 du règlement général de 
l’AMF. 
 
Le Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées a, en tant qu’établissement présentateur de l’Offre, déposé le 
projet d’Offre auprès de l’AMF pour le compte de l’Initiateur le 28 novembre 2018. 
 
Le Crédit Agricole Nord Midi Pyrénées garantit, conformément aux dispositions de l’article 231-13 du 
règlement général de l’AMF, la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur 
dans le cadre de l’Offre. 
 
L’Offre porte sur la totalité des actions Serma Group non détenues directement ou indirectement par 
l’Initiateur à la date du dépôt de l’Offre, soit 9.089 actions représentant 0,79% du capital et 0,82% des 
droits de vote. 
 
La durée de l’Offre sera de dix (10) jours de négociation minimum. 

                                                      
1 Ce pacte résilié a été remplacé par un nouveau pacte d’associés signé en date du 20 septembre 2018 suite à la prise de 
participation de Bpifrance Capital 1 et FCDE II au sein de Financière Watt. 
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1.2. TERMES DE L’OFFRE 

 
L’Initiateur offre aux actionnaires de la Société d’acquérir leurs actions Serma Group en contrepartie 
d’une somme en numéraire de 235 euros par action. 
 
La présentation et les caractéristiques de l’Offre sont décrites respectivement aux sections 1 et 2 de la 
note d’information de Financière Watt disponible sur le site internet de l’AMF (www.amf-france.org) 
et de la Société (www.serma.com) (la « Note d’Information »). 

1.3. DEROULEMENT DE L’OFFRE 

 
L’Offre sera réalisée selon la procédure simplifiée, conformément aux dispositions des articles 233-1 et 
suivants du règlement général de l’AMF. 
 
Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF et Euronext Paris publieront respectivement un avis 
d’ouverture ainsi qu’un avis annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre. 
 
L’Offre sera ouverte pendant dix (10) jours de négociation minimum. 
 
Pour répondre à l’Offre, les actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif pur doivent 
demander l’inscription de leurs titres au nominatif administré chez un intermédiaire financier habilité, à 
moins qu’ils n’en aient demandé au préalable la conversion au porteur, auquel cas ils perdront les 
avantages attachés au caractère nominatif des actions (tels que les droits de vote doubles). En 
conséquence, pour répondre à l’Offre, les détenteurs d’actions inscrites au nominatif pur devront 
demander au teneur de compte-titres nominatif de la Société, à savoir à ce jour Caceis, dans les 
meilleurs délais, la conversion de leurs actions au nominatif administré ou au porteur. 
 
Les actions apportées à l’Offre devront être librement négociables et libres de tout privilège, gage, 
nantissement, autre sûreté ou restriction de quelque nature que ce soit restreignant le libre transfert de 
leur propriété. L’Initiateur se réserve le droit d’écarter toutes les actions Serma Group apportées qui ne 
répondraient pas à cette condition. 
 
Les actionnaires de la Société dont les actions sont inscrites auprès d’un intermédiaire financier 
(banque, établissement de crédit, entreprise d’investissement, etc.) et qui souhaiteraient présenter leurs 
actions à l’Offre devront remettre à leur intermédiaire financier, au plus tard à la date de clôture de 
l’Offre, un ordre de vente irrévocable conforme au modèle qui sera mis à leur disposition par cet 
intermédiaire. 
 
L'acquisition des actions pendant l’Offre se fera, conformément à la loi, par l’intermédiaire du membre 
de marché acheteur Kepler Cheuvreux agissant en tant qu’intermédiaire pour le compte de l’Initiateur. 
Les actionnaires qui apporteront leurs actions à l’Offre devront céder leurs actions sur le marché et le 
règlement-livraison s’effectuera au fur et à mesure de l'exécution des ordres, deux (2) jours de 
négociation après chaque exécution, étant précisé que les frais de négociation (y compris les frais de 
courtage et TVA afférente) resteront en totalité à la charge des actionnaires vendeurs. 
 
Les ordres de présentation des actions Serma Group à l’Offre seront irrévocables. 
 
Il est précisé qu’aucune commission ne sera versée par l’Initiateur aux intermédiaires financiers teneurs 
de comptes des actionnaires ayant apporté leurs actions à l’Offre. 
 
Le calendrier indicatif de l’Offre est décrit à la section 2.5 de la Note d’Information. 

2. RAPPEL DES CONDITIONS DE L’OFFRE 

 
Il est rappelé que l’Offre fait suite au franchissement par l’Initiateur des seuils de 50 % et 95% du 
capital et des droits de vote de Serma Group à la suite du transfert au profit de Financière Watt d’un 
bloc de titres lui conférant l’intégralité du capital et des droits de vote de Financière Ampère Galilée et, 
indirectement, plus de 95% du capital et des droits de vote de Serma Group. 
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L’Opération résulte du processus de négociation entre FPCI Axa Expansion Fund III géré par Ardian, 
MACSF Epargne Retraite, M. Philippe Berlié et l’équipe de direction du groupe Serma et CCXVII 
Finance 1 (filiale de Chequers Capital). 
 
Financière Watt est un holding d’acquisition créé pour les besoins des opérations décrites ci-dessus.  
 
Son capital et ses droits de vote sont répartis de la manière suivante :  
 

Associés 
Nombre de 

droits de 
vote 

% (sur une 
base non 
diluée) 

% (sur 
une base 
diluée)1 

Nombre 
d’actions 

% (sur une 
base non 
diluée) 

% (sur 
une base 
diluée) 1 

Monsieur Philippe 
Berlié 

33.811.885 27,19% 20,41% 33.811.885 27,19% 20,41% 

Monsieur Bernard 
Ollivier 

1.500.000 1,21% 0,9% 1.500.000 1,21% 0,9% 

Monsieur Marc Dus 1.300.000 1,05% 0,78% 1.300.000 1,05% 0,78% 
Monsieur Richard 
Pedreau 

2.800.000 2,25% 1,69% 2.800.000 2,25% 1,69% 

Monsieur Jean 
Guilbaud 

1.500.000 1,21% 0,90% 1.500.000 1,21% 0,90% 

Monsieur Olivier 
Duchmann 

2.300.000 1,85% 1,39% 2.300.000 1,85% 1,39% 

Monsieur Xavier 
Morin 

1.000.000 0,80% 0,60% 1.000.000 0,80% 0,60% 

Watt Participations2 31.288.115 25,16% 18,87% 31.288.115 25,16% 18,87% 
CCXVII Finance 13 45.867.000 36,88% 47,22% 45.867.000 36,88% 47,22% 
Bpifrance Capital 14 3.000.000 2,41% 3,62% 3.000.000 2,41% 3,62% 
FCDE II5 0 0% 3,62% 0 0% 3,62% 
TOTAL 124.367.000 100% 100% 124.367.000 100% 100% 

(1) Après conversion de l’ensemble des obligations convertibles de catégorie 1 et 2, et remboursement des ORA. 
(2) Watt Participations est détenue par 236 associés ayant la qualité de salariés ou assimilés du groupe Serma. 
(3) Société détenue par la société Chequers Capital. 
(4) Fonds géré par sa société de gestion Bpifrance Investissement. 
(5) Fonds géré par sa société de gestion Consolidation et Développement Gestion. 

3. AVIS MOTIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DE SERMA GROUP 
 
Conformément aux dispositions de l’article 231-19 du règlement général de l’AMF, les membres du 
Conseil de Surveillance de Serma Group se sont réunis le 22 novembre 2018 sous la présidence de 
Monsieur René Corbefin, Président du Conseil de Surveillance. 
 
L’ensemble des membres du Conseil de Surveillance ont assisté à la réunion, à savoir Madame Agnès 
Paillard, Messieurs René Corbefin, Michel Ortonne, Jean-Claude Etelain, Georges Ladevèze, Daniel 
Trias, Marc Dus ainsi que Financière Watt représentée par Monsieur Bernard Ollivier. 
 
Il a été rappelé aux membres du Conseil de Surveillance que l’Initiateur a proposé de manière 
irrévocable aux actionnaires de la Société d’acquérir la totalité de leurs actions Serma Group au prix 
unitaire de 235 euros. 
 
Le Conseil de Surveillance a notamment pris connaissance des éléments suivants : 
 
o du projet de note d’information établi par la société Financière Watt qui contient notamment les 

caractéristiques de l’Offre, les intentions de Financière Watt et les éléments d’appréciation du prix 
de l’Offre établis par Sodica ECM (groupe Crédit Agricole), agissant pour le compte du Crédit 
Agricole Nord Midi Pyrénées, elle-même banque présentatrice (le « Projet de Note 
d’Information ») ; 

 
o du rapport établi par le cabinet Paper Audit &Conseil, représenté par Monsieur Xavier Paper, 

agissant en qualité d’expert indépendant, conformément à l’article 261-1 I du règlement Général 
de l’Autorité des Marchés Financiers et mandaté par le Conseil en date du 18 septembre 2018 (le 
« Rapport de l’Expert Indépendant ») ; et  
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o du projet de note en réponse de la Société, établi conformément à l’article 231-19 du règlement 
général de l’AMF (le « Projet de Note en Réponse »). 

 
Le Conseil de Surveillance a, par la suite, constaté que : 
 
o L’Offre s’inscrivait dans le cadre de l’obligation faite à l’Initiateur, en application de l'article 235-

2 du règlement général de l’AMF, de déposer une offre publique visant la totalité du capital et des 
titres donnant accès au capital ou aux droits de vote de la Société qu’il ne détient pas à l’issue du 
franchissement à la hausse des seuils de 50% et 95% du capital et des droits de vote de la Société 
faisant suite à l’Opération ; 

 
o L’Initiateur n’envisageait pas de mettre en œuvre un retrait obligatoire à la suite de l’Offre ni de 

demander le retrait des actions Serma Group de la cote d’Euronext Growth Paris à l’issue de 
l’Offre ; 

 
o L'Offre n’aura aucun impact sur la stratégie que la Société entend poursuivre, tant en ce qui la 

concerne qu’en ce qui concerne ses filiales, ni sur sa politique industrielle, commerciale et 
financière ; 

 
o L’Offre n’aura aucune conséquence sur la politique de distribution des dividendes de la Société, ni 

sur ses orientations en matière d’emploi ; et  
 
o L’Offre représentait une opportunité de liquidité immédiate pour l’ensemble des actionnaires de la 

Société qui apporteront leurs titres à l’Offre, au prix de 235 euros par action (ledit prix par action 
étant plus élevé que le prix qui ressort, par transparence, des opérations de cessions et d’apports 
réalisées dans le cadre de l’Opération). 

 
Puis, le Président a présenté au Conseil de Surveillance le Rapport de l’Expert Indépendant chargé 
d’apprécier le caractère équitable du prix proposé dans le cadre de l’Offre, en application de l’article 
L. 261-1, I 1° du règlement général de l’AMF et notamment la conclusion du Rapport de l’Expert 
Indépendant qui est la suivante : 
 
« La présente Offre permet aux actionnaires minoritaires de bénéficier d’une liquidité immédiate, et 
ce, à un prix permettant d’extérioriser une prime de 4,5% par rapport à la valeur par action SERMA 
GROUP, égale à 224,95 euros, résultant du calcul par transparence à partir du prix fixé dans le cadre 
de la cession du Bloc FAG en date du 26 juin 2018. 
 
Le prix de 235 euros par action SERMA GROUP proposé pour l’Offre Publique d’Achat Simplifiée est 
équitable pour les actionnaires minoritaires. », 
 
Ensuite le Conseil de Surveillance a pris acte des intentions de ses membres tels que décrites à la 
section 4 ci-après. 
 
Enfin, le Conseil de Surveillance, connaissance prise (i) des termes de l’Offre, du Projet de Note 
d’Information et du Projet de Note en Réponse, (ii) des motifs et des intentions de l’Initiateur, (iii) des 
éléments de valorisation figurant dans le rapport de Sodica ECM et (iv) du Rapport de l’Expert 
Indépendant qui conclut au caractère équitable des termes de l’Offre et, après en avoir délibéré, a 
considéré à l’unanimité que l’Offre était réalisée dans l’intérêt de la Société, de ses actionnaires, et de 
ses salariés et qu’elle constituait une opportunité de cession satisfaisante pour les actionnaires 
souhaitant bénéficier d’une liquidité immédiate et intégrale. 
 
En conséquence, le Conseil de Surveillance, à l’unanimité, a approuvé le projet d’Offre tel qu’il lui a 
été présenté dans les termes du Projet de Note d’Information établi par l’Initiateur et dans le Projet de 
Note en Réponse, et a décidé ainsi d’émettre un avis favorable sur l’Offre et de recommander aux 
actionnaires de la Société d’apporter leurs actions à l’Offre. 
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4. INTENTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
Financière Watt détient directement une action Serma Group et Madame Agnès Paillard, en détient 
1.730 actions. 
 
Lors de la séance du Conseil de Surveillance de la Société susmentionnée, Financière Watt a indiqué ne 
pas souhaiter apporter son action Serma Group à l’Offre tandis que Madame Agnès Paillard a indiqué 
souhaiter apporter ses 1.730 actions Serma Group à l’Offre.  

5. RAPPORT DE L’EXPERT INDEPENDANT 
 
En application de l’article 261-1, I 1° du règlement général de l’AMF, le cabinet Paper Audit & 
Conseil a été désigné le 18 septembre par la Société en qualité d’expert indépendant afin d’établir un 
rapport sur les conditions financières de l’Offre. 
 
Ce rapport, en date du 7 décembre 2018, est reproduit ci-après. 
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6. ACCORDS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE SUR L’APPRECIATION 
DE L’OFFRE OU SON ISSUE 
 
Messieurs Philippe Berlié, Marc Dus, Bernard Ollivier, Jean Guilbaud, Richard Pedreau, Olivier 
Duchmann et Xavier Morin, Watt Participations, CCXVII Finance 1, Bpifrance Capital 1 et FCDE II 
ont conclu le 20 septembre 2018 un pacte d’associés, dont un résumé des principales clauses figure à la 
section 1.2.1 de la Note d’Information (le « Nouveau Pacte2 »).  
 
Les principes définis dans le Nouveau Pacte ne conduisent pas à consentir à ses signataires un avantage 
particulier susceptible de se traduire au niveau de Serma Group par une rupture d’égalité avec les 
actionnaires minoritaires de la Société auxquels s’adresse l’Offre. 
 
Il est rappelé qu’un contrat relatif à la cession de Financière Ampère Galilée a été conclu entre 
l’Initiateur, Chequers Capital XVIII, Axa Expansion Fund III, MASCF Epargne Retraite et Messieurs 
Philippe Berlié, Marc Dus, Bernard Ollivier, Jean Guilbaud, Richard Pedreau, Olivier Duchmann et 
Xavier Morin en date du 27 avril 2018. Des informations complémentaires sont disponibles à la section 
1.1.2 de la Note d’Information. 
 

7. ELEMENTS CONCERNANT SERMA GROUP SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE 
INCIDENCE EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE 

7.1. STRUCTURE ET REPARTITION DU CAPITAL DE LA SOCIETE 

 
A la date de la présente note en réponse, le capital social de Serma Group s’élève à 2.301.072 euros, 
divisé en 1.150.536 actions de 2 euros de valeur nominale chacune, entièrement libérées. 
 
Le capital social et les droits de vote de Serma Group sont répartis comme suit à la date des présentes :  
 

Actionnaires Nombre 
d’actions 

% du capital Nombre de 
droits de vote 

% des droits 
de vote 

Financière Ampère Galilée 1.141.446 99,21% 1.634.251 99,18% 
Financière Watt 1 - 1 - 
Total Financière Watt 1.141.447 99,21% 1.634.252 99,18% 
Public 9.089 0,79% 13.500 0,82% 
Total 1.150.536 100,0% 1.647.752 100,0% 

 
Il est indiqué qu’à la date de la présente note en réponse, la Société détient aucune de ses propres 
actions.  

7.2. RESTRICTIONS STATUTAIRES A L’EXERCICE DU DROIT DE VOTE OU AUX 
TRANSFERTS D’ACTIONS 

7.2.1. Obligation de déclaration de franchissement de seuils 

 
Serma Group a instauré une obligation statutaire de déclaration de franchissement de seuils (article 12 
des statuts), en vertu de laquelle toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui 
vient à détenir une fraction égale ou supérieure à 5 % du capital social ou des droits de vote ou à tout 
multiple de 5 % du capital social ou des droits de vote et ce, jusqu’à 50 % du capital social ou des 
droits de vote inclus, ou une fraction correspondant aux seuils prévus par la loi à l’article L 233-7 du 
Code de Commerce, ainsi qu’au seuil de 95 % du capital social ou des droits de vote prévu par les 
règles du marché Alternext3, est tenue, dans les cinq jours de bourse de l’inscription en compte des 
titres qui lui permettent d’atteindre ou de franchir ces seuils, de déclarer à la Société, par lettre 

                                                      
2 Ce Nouveau Pacte annule et remplace le précédent pacte d’associés conclu dans le cadre de l’Opération et fait suite à la 
prise de participation de Bpifrance Capital 1 et FCDE II au sein de Financière Watt. 
3 Les statuts de la Société ne sont pas à jour du changement de dénomination d’Alternext en Euronext Growth.  
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recommandée avec avis de réception, le nombre total des actions et le nombre des droits de vote qu’elle 
possède. Cette déclaration sera effectuée dans les conditions ci-dessus chaque fois que les seuils 
susvisés seront franchis en hausse ou en baisse. 
 
A défaut d’avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les actions excédant la fraction qui aurait 
dû être déclarée sont privées de droit de vote dans les conditions prévues par la loi, dans la mesure où 
un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction égale à 5 % au moins du capital ou des droits de vote 
en font la demande lors de l’Assemblée Générale. 

7.2.2. Droits de vote 

 
Aucune restriction statutaire, autres que les dispositions relatives aux droits de vote double n’est 
applicable à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions. 
 
Il est rappelé que les statuts de la Société (article 33.3) prévoient l’attribution d’un droit de vote double 
aux actions inscrites au nominatif depuis au moins trois ans au nom d’un même actionnaire. 

7.2.3. Transfert d’action 

 
Aucune clause des statuts n’a pour effet de restreindre les transferts d’actions. 

7.3. CLAUSES DE CONVENTIONS PREVOYANT DES CONDITIONS PREFERENTIELLES DE 
CESSION OU D’ACQUISITION D’ACTIONS ET PORTANT SUR AU MOINS 0,5% DE 
SERMA GROUP (ARTICLE L. 233-11 DU CODE DE COMMERCE) 

 
Les dispositions de l’article L. 233-11 du Code de Commerce ne sont pas applicables à la Société, 
puisque ses actions sont admises aux négociations sur le marché organisé d’Euronext Growth Paris. 
 
Par ailleurs, la Société n’a, à la date de la présente note en réponse, connaissance d’aucun accord 
prévoyant des conditions préférentielles de cession ou d’acquisition d’actions Serma Group. 

7.4. PARTICIPATIONS DIRECTES ET INDIRECTES DANS LE CAPITAL DE LA SOCIETE 
DONT ELLE A CONNAISSANCE EN VERTU DES ARTICLES L.233-7 ET L.233-12 DU 
CODE DE COMMERCE 
 

Conformément aux dispositions de l'article 233-7 du Code de commerce, Financière Watt a déclaré à 
l'AMF et à la Société, par courrier en date du 14 novembre 2018, à titre de régularisation, avoir franchi 
en hausse, le 26 juin 2018, indirectement par l’intermédiaire FAG qu’elle contrôle, les seuils de 50% et 
95% du capital et des droits de vote de la Société, et détenir directement et indirectement à cette date 
1.141.447 actions Serma Group représentant 1.634.252 droits de vote, soit 99,21% du capital et 
99,18% des droits de vote de cette dernière. Cette déclaration a fait l'objet d'un avis publié par l'AMF le 
14 novembre 2018 sous le numéro 218C1837. 

7.5. LISTE DES DETENTEURS DE TOUT TITRE COMPORTANT DES DROITS DE 
CONTROLE SPECIAUX ET DESCRIPTION DE CEUX-CI 

 
Il n’existe pas de détenteurs de titres comportant des droits de contrôle spéciaux. 

7.6. MECANISMES DE CONTROLE PREVUS DANS UN EVENTUEL SYSTEME 
D’ACTIONNARIAT DU PERSONNEL QUAND LES DROITS DE CONTROLE NE SONT 
PAS EXERCES PAR CE DERNIER 

 
Néant. 

7.7. ACCORDS ENTRE ACTIONNAIRES DONT LA SOCIETE A CONNAISSANCE ET QUI 
PEUVENT ENTRAINER DES RESTRICTIONS AU TRANSFERT D’ACTIONS ET A 
L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE 
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La Société n’a pas connaissance de l’existence de tels accords. 

7.8. REGLES APPLICABLES A LA NOMINATION ET AU REMPLACEMENT DES MEMBRES 
DU DIRECTOIRE 

 
Le nombre de membres du Directoire est fixé par le Conseil de surveillance sans pouvoir toutefois 
excéder le nombre de 5 membres [ou de 7 si les actions de la Société viennent à être admises aux 
négociations sur un marché réglementé]. 
 
Le Directoire est nommé pour une durée de six [6] ans par le Conseil de surveillance qui pourvoit au 
remplacement de ses membres décédés ou démissionnaires conformément à la loi. 
 
Les membres du Directoire sont choisis ou non parmi les actionnaires ; ils sont obligatoirement des 
personnes physiques. 
 
Nul ne peut être nommé membre du Directoire s’il est âgé de plus de 70 ans. Le membre du Directoire 
en exercice est réputé démissionnaire d’office à la clôture de l’exercice social au cours duquel il a 
atteint cet âge. 
 
Aucune personne ne peut être nommée membre du Directoire si elle ne remplit pas les conditions de 
capacité exigées des administrateurs de sociétés anonymes, si elle tombe sous le coup des 
incompatibilités, déchéances ou interdictions lui interdisant l’accès à ces fonctions, si elle est 
commissaire aux comptes de la Société, ou a cessé ses fonctions de commissaire aux comptes de la 
Société depuis moins de cinq ans ou a exercé pendant ce délai les fonctions de commissaires aux 
comptes dans une société contrôlée ou qui contrôle la société dont il certifie les comptes, ou en est 
parente ou alliée dans les conditions fixées par l’article L. 225-224 du Code de commerce ou si elle est 
membre du conseil de surveillance. 
 
Par contre, chaque directeur peut être lié à la Société par un contrat de travail qui demeure en vigueur 
pendant la durée de ses fonctions et à leur expiration. 

7.9. REGLES APPLICABLES A LA MODIFICATION DES STATUTS 

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des 
opérations résultant d’un regroupement d’actions régulièrement effectué. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au moins sur première convocation, la moitié 
et, sur deuxième convocation, le quart des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier 
quorum, la deuxième Assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à 
laquelle elle avait été convoquée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés 
y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 

7.10. POUVOIRS DU DIRECTOIRE, EN PARTICULIER EN MATIERE D’EMISSION OU DE 
RACHAT D’ACTIONS 

 
Le Directoire est investi de tous les pouvoirs nécessaires à la gestion du patrimoine social et peut, à cet 
effet, effectuer tous actes et passer tous contrats de toute nature et toute forme engageant la Société, à 
l’exception de ceux qui concernent les cessions d’immeubles par nature, la cession totale ou partielle 
de participations, la constitution de sûretés ainsi que les cautions, avals et garanties qui sont 
nécessairement soumis à l’autorisation du Conseil de surveillance. Aucune restriction de ces pouvoirs 
n’est opposable aux tiers et ceux-ci peuvent poursuivre la Société en exécution des engagements pris en 
son nom par les membres du Directoire dès lors que leur nom a été régulièrement publié. 
 
Conformément à l’article L 225-68 du code de commerce, le Directoire devra demander l’autorisation 
du Conseil de surveillance chaque fois qu’il cédera des immeubles par nature, qu’il cédera totalement 
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ou partiellement des participations, qu’il constituera des sûretés ou qu’il accordera le cautionnement, 
l’aval ou la garantie financière de la Société, et que ces opérations sortiront des limites de l’autorisation 
général que le Conseil de surveillance lui aura accordée conformément aux articles R.225-53 et R.225-
54 du Code de Commerce. 
 
Seront, en outre, soumis à l’autorisation préalable du Conseil de surveillance les projets relatifs aux 
opérations suivantes, dès lors que la Société et/ou l’une de ses filiales en sont parties : l’acquisition ou 
le transfert, par quelque moyen juridique que ce soit (cession, apport en nature, apport partiel d’actif 
soumis au régime juridique des scissions…) d’un actif immobilisé inscrit ou à inscrire au bilan d’une 
des sociétés incluses dans le périmètre de consolidation de la Société Serma Group et dont le prix de 
cession ou la contre-valeur du transfert ou le montant figurant à l’actif correspond à la plus faible des 
valeurs suivantes : 5% du Chiffre d’affaires hors taxe consolidé de la Société ou € 760.000 (€ sept cent 
soixante mille), 

7.11. IMPACT D’UN CHANGEMENT DE CONTROLE SUR LES ACCORDS CONCLUS PAR 
SERMA GROUP 

 
Il est précisé que l’Offre n’entraînera pas de changement de contrôle de Serma Group, l’Initiateur 
détenant déjà, directement et indirectement, 99,21% de son capital et 99,18 % de ses droits de vote. 
 

7.12. ACCORDS PREVOYANT DES INDEMNITES POUR LES MEMBRES DU DIRECTOIRE DE 
SERMA GROUP, SES DIRIGEANTS ET SES SALARIES, EN CAS DE DEMISSION, DE 
LICENCIEMENT SANS CAUSE REELLE ET SERIEUSE OU SI LEUR EMPLOI PREND 
FIN EN RAISON D’UNE OFFRE PUBLIQUE 

 
Néant. 

8. MODALITES DE MISE A DISPOSITION DES INFORMATIONS RELATIVES A LA 
SOCIETE 

 
Les autres informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables 
de la Société seront déposées auprès de l’AMF au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre.  
 
En application de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, ces informations seront disponibles, 
sur les sites internet de la Société (www.serma.com) et de l’AMF (www.amf-france.org), au plus tard la 
veille de l’ouverture de l’Offre. Il pourra en être obtenu copie sans frais auprès de la Société.   

9. PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITE DE LA NOTE EN REPONSE 
 
« A ma connaissance, les données de la présente note en réponse sont conformes à la réalité et ne 
comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée. » 
 
Philippe BERLIÉ 
Président du Directoire 
 
 
 
 


